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pui 'ssent se Conduire (lde la sorte et tenir un parefl. Iani- cotistitution française de 17î91, qui fût arrêtée par la
nîie E t, il était pal.1t.i l.emlent inlutile de reteuIiter alu Constituante le 3 Sept. 1791, acceptée par le *roi Louis
délugec et de parler do tout, exceptéý do ce qui *aten XIVl 3~et 1791 et*jurée par lui le 14 du mxn3e
dqluestioni, pour e.ssaver die donner le changel& ia~ public mois. Voici ce document:
intelligent. Vos calti.<lisî:s tIl trompenit pls pI) Olsu. Les repréieciitants du t ple frnas osiusen Assueaibtée
Votre reli2jion, on1 hi connlaît, c'est celle du1 tT'aed'or ; N:tionetle, cone-idérant quie i'gInoiance, l'oubli ou le mépris des droitsvotre morale, c'ostÈ celle de Pliterêt hieit cid1enil1. Coin- due l1iiime sont les seculès causes des mtalhieurs publics et de la cor-

l)t<itZ-~~~~~~Otide maitennt o1' 1 -o no ont!. taiXOU iipii e oerne tieu nt resolî d' x )Oser, dans une déclara-prAe'VIls itanelaiPion suiennefle, lès droits îîaturelî', inaliénatîle.q et sacrés de l'homme,d'hiypociie, vous et vos -chefs ? afin que cette déclaration, constamîmenît prékente à tous les mentbres
Nonsne prdrns crtanemet ps nore enpsà ' corps social, lentr îappelle @ans cessec leurs droits et leurs devoirs

lfin que leq actes dut poutvoir législatif et ceux du pouvoir exécutif,suivre l'écolier 'de la illinervc dans ses excarsionls -sur pouvanît être à chaque instant comparés avec le but de toute *in8titu-
le terrain historique, pour essayer de prou1ver, quloi? ion, en qoietit plus respectés; afin que les réclamations des citoyens,

Ce qe prsone è entetea svoi, qe lglie, onîéesdesrînisFur les principes simples et iniconteàstables, tour-Ce ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ nn tu esneléCneti oujoutrs il% minttien de la-Constitution. et au bonheur de toue.durant certaines périodes du moyen ftg'e, a pu r-enjdr eu En conséquence, l'aeembl6p nationale reconnaît et déclare, endes services à la civilisation. Le Rêévéil n'ail-aai présence et sous îes ausîjicett de t'Etre suprême, les droits suivante de
attaqué IT'Eglise sous Ce rappord-là ; et, ilfat Art. 1. Les làomînites isenetdmuntlbsetéaxntoute l'extravagance d'imagination fanDo uitteIhttt td ioe. tasen tdmuetlbe téaxedo ucot roits. Les dtistinctions sociales ne I.euvent ùtre oibudéesi que surpour prendre ainsi Plaisir a créer dles fantômes, afin l'utilité commnînîe.
de se donner Il gloire d1 les comnbattre. L'article (le la 2. Le but de toute association politique est la conservation des

'Irit naturels et i lntprî'scriptîtîles (le l'lhomme. ces droits sont laMiinerve n'est. rien autre chose qu'une piètre ai-tplifica- liberté, lit propriété, la Fitmeté et lit résistance à l'oppression.tion d'écolier, qui Porte comnplètemenlt.à taux, car elle nie 3. l.e principe dic touite souveraineté répilu ess;entiellement dans
réfute pas, qnoîqu en puisse dire, un se-ul art-ument de la Nationu. Nuil corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui~ M. ~>. ~ 1 'l' ne tnane xtresséntent.la réponse deO M. lies a îercey.iue de Québec. e41.a li înrl-té consfiste.:t pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas àCependant, il y a une chose que nious colidesceit- autrui. Ainsi, l'exercice die droitî naturels de chaque io ntile n'a de

deros àrelver parequlleestde ntur a ienbornes que celles qui assuretnt aux autres mtemubres de la société lametren elumire IFCq-ll gn ace t ou l a uraie fo i d juil ac de ces mêémes droits. Ces bornes ne peuvent être détermji-mette enluiiè l-noanceou a mavaie fo denées qule par la loi.l'auteur de ces trois -fameuises colonnes de verbiag-e. 5. Lat loi il'a le dr-oit de défendre que les actions nuisibles à la
On ci-mait <lt-i, l perersté les ~ q lesocété. 'l'out ce qui iiî'rst paï défendu par ta loi ne peut être ezupé.

Réveil~~~~~~~~~ s'tui a éadee e aî i~ uisClié, et mil> lie~ pettre conîtraint il faire ce qu'elle ni'ordonnie pas.Rével s'tude a épadre t le max inini qu'ls Lblo eet lexpresgion die la volonté générale. lots lesont développés chez les nations, (lui ont eu la folie dle cisoyletis ont droit de concourir persouinellenîent,.oti par, leurs repré-
les doper ourrège gnérle Ccolnite .S îtais saf',aion. Elle doit être la même pour tonts, soit qu'etteCD C jrlotége; soit qu'elle punisse. Tuti les citoyens, étant égaux à sesdonc le Réveil tient a rester dans l'arèâne, comme il y-eîmxsnt egalenient admnissibtes ù, toutes dignitép, p laces et emploiss'en vante, il ne le pourra cjui'en inodifiatît de fonîd ein Meon leurt cap)acité, et siîs autre disti!.-tion q ne celle de leurs vertusl

Comble soui I)rogçriailline, qui n'eCst qut-e l'écho afilàibli de et de leurs tlns
la Dclaatii de dritsde 'honn~e"............cas7. Nul homme ne peuit être accuse, arrête, nt détenu que dans lesla écartin es rolsde.... détermtinés par la toi, et ge!olt les torities qu'elleaprsit.pour Ceux qui sollicitent, c\-péiîctt, exécutent ou font exécute des ordresAh l Rvcl roramele pinips on arbîitraires, doivenît étri' puntis; tuais touît citoyen, appelé oit saisi entenus dans la Declartivuot des droits dle l'homme, et vous vertu (le la loi, (toit obéir à l'inoitaiit il se rend coupable par la résis-

préendz qe nussouenos ds octine pe'VrSs 8* La loi nie doit établir fillte des peines'etrictement et évidemmtentet subversives. Savez-vous une chose, savez-vouis qu'en néceairep ; et tînt le petut être ptini quî'en vertu d'une Iqi établie et
vousattquat aux îprmmcîpes c'ontenus dans cette Dé- prùikitlgnée anterîeuirenent, anl délit, et légalement appliqueclaatitc'et ousquiémetezde thoris rvol- . 'I'îit homme étanît 1)-ý@ià intiocu-tit jurqu'à ce qu'il ait étéclraio, 'et ou (uiémttz esthoresréol.declaié comuable, s'il est jugé idîptsbedeVlarréter, touts rigueurtionnaires et subversives de tIos institutionls poliilties qui ne serait pas iiéceêsaire tir E! assurer de sa personne doit être

existantes.? Tln effet,ý qil'ol lîse e mlonument de patrio- sévèrement reprittée p:r la 1
tism et e cvism, e l'o vera q'il ~y pasm ~ 10. Nidl ne (toit être iiiqitiété psour ses opinion@, mîême religieuses,tise e decivsme etl'o vera u'i W. .1Pasun urvu quie leur nîauiit'estaiiou ne trouble pas l'ordre publié établi parseul Principe d'énoncé, dans ce resumâ' des droits dut l0Ia li

citoyen, qui: nie soit-iniscrit, dans notre conistiîtWon et nl 1e La libre commtîunîicationî des pensées et des opinions est unconsitue ~ ~ .. ~ ~ îls.droitsz lep pulue' précieux (le l'homme; tout éitoyen puett donc parler,cosiu uss ne sav-ad (j nor elolaié crire, itmprimîer libirem~ent. salit à répondre de l'abus dé cette libertéCertes, le Réveil ne Craintopas de r-eeoliitre et d'- dtans lcs cýas détermiinés par la loi.
vouer qu'il, professe etu politique les -idées émises dans J2. La garantie drs <troits de l'hommne et<ln citoyen, nécessite une
ce célèbre document, qu11i a .jeté les bases d'un nouvel force publliquie; cette force est donc instituée pour l'avanîtage de tous,

et tnuit pour l'tiflité particuière (le ceux auxquels elle.est confiée.ordre de choS:es poutr l'hminité. Sanls doute qiue l'é- 13. Pour l'enItreitient de, la force pubîlique, et pour les depenses
crivain autédéluvivil de la illinerve n'a Jamnais pris la dI'a'lîminptration, une contribution comune et indispensable: elle
Peine de lirP, li de Méditer cette I'!rloet qu'illi teé n~ oslse asnd eren parle, Comme de b)e:lu"oupi d'autres chio,,es sur .14. Tonr. les citoyens ont.le droit dle constater, par eux-mêmes ou
lesquelles;il. se miôle de discuter, c'eýst-à-dire seuilemenit. par kurs repré-eiitalitt, la dmèestéd la cuotribton publique, de-laaurala lats LU,~vesou ansDe aisre otipentir librement, d«en iuivre l'emploi et d'eu déterminer la qualité,paî'cequ'il -ar adn 'iie-so dasD Mai tre itte, le recouvrement et la durée.que cette Déclaration é tait une -hozse abominable ; car, 15i. Lat société a le droit de demander compte à tout agent- public
s'il l'~atlue et inédit'e,. ýJ ctiiserait venu à la cocu esoit alnnsrtîn
sioll qulece monument de patr-iotismle et de sesede 16i. 'folepsociiété dans laquicîte la, garaIàtie des droits n'est pas

l'aseblé cnsiuat ne cotin i i' eîeriiu s Ilreti la séparation des pouvoirs déterminée, n'a. point de Cons-
et d'anitî-sôcial, masd~'t otarc'est là le credo ./0 17. iê étant un droitîinviolable et sacré, nul ne peut enPolitique cil-e *doit savoir Par coeur tou! citoyren d'un être- privé, Fi ce n'est loreque la nécessité publiue, légalement cons-
pays l1bre Ale. faiîre voir àl nos les;'teurs ju-squ',à, tatée, l'exige evîidîîiilient, et isons la conditioti d utie juste et préalabile
quel point* notr- ne est exact, et aus ttdéa iî':uîiité-@ . F". Teflet-LesCoe.
quer les fourbes ou1 les ignJorantsý qui portent des au-. Le voilà ce document que le corinthien de la
fýâtions à tort et à trav-ers,' nous allon]s tranlsciire ci- llnrerepi'ésen1te comme contenant des. pritîcipes
taprès ce docuuclit dansu' toulte ot négié sans em pervers et dles doctrines funestes. Cependant, on le
reti'aiuhertun mot, ni une syllabe'. La Déclaïation desý voit, il ne. contient aucun principe (lue tout vrai citoyetn
droits dc l'ltommcjit et du citoyen servit le préamibule à la éclairé sur ses devoirs veuille répudier. De plus, nous


